
Suite à la publicaƟon aujourd’hui des résultats de l’année      
dernière, la direcƟon a annoncé que les montants des primes 
versées au Ɵtre de la parƟcipaƟon et de l’intéressement de 

groupe (négociés et signés par la CFDT) seront de : 
 

 36,7 millions d’€ pour la parƟcipaƟon 
 68,5 millions d’€ pour l’intéressement de groupe 

(2,5  millions de plus que l’année dernière) 
 

Il y aura 101 678 bénéficiaires... 7 510 de moins qu’en 2022 
 (‐ 29 500 par rapport à 2018 !), à cause de la réducƟon des effec-
Ɵfs. Ce qui donne une prime moyenne par salarié de 1 035 € . 

 

IMPORTANT : ceƩe somme s’ajoute aux intéressements de 
chaque société. De plus, c’est un montant qui varie en foncƟon 

du salaire.  
 

Il représente 4,7% du salaire annuel brut.  
 

Les primes pourront 
être versées ou blo-
quées dans le Plan      

d’Epargne Groupe ou 
dans le PERCOL (plan 

d’épargne retraite) avec 
un abondement* de la 

part de Carrefour. 
 

CeƩe année, vous avez aussi la possibilité de placer ces sommes 
sur les 2 fonds Carrefour Invest (acƟonnariat mondial) : 

Carrefour Secure : abondement de 100% plafonné à 150€,       
placement sécurisé avec un rendement de 3% minimum 

Carrefour Classic : abondement de 100% plafonné à 450€  avec 
une décote à l’achat des acƟons Carrefour de 15%  

www.cfdt-carrefour.com www.facebook.com/carrefour.reculsocial 

 

 

 FLASH INFO 

PRIMES DE PARTICIPATION /
INTÉRESSEMENT DE GROUPE 

Flash info du 15 février 2023 

Montant moyen brut pour 
un salarié au niveau II 

Modalités  

Les salariés pourront    
saisir leur choix du 1er au 
20 mars 2023 (placement 
ou paiement) sur le site 

d’Interépargne. 

https:/:eparnants. 
interepargne. 

natixis.fr 
 

Attention : en l’absence 
de réponse, les sommes 
seront placées par défaut 

sur le fonds Carrefour 
Court Terme pour l’inté-
ressement et sur Carre-
four Prudence pour la 

participation.  

*L’abondement de l’inté-
ressement est de 40% 

sur les 450 premiers € et 
de 20 % au-delà pour le 
PEG, et de 50% sur les   
1 000 premiers € et 20% 
au-delà pour le PERCOL 

(plan retraite).  

L’abondement de la parti-
cipation est de 30% sur le 

PERCOL. 

En cas de choix de    
paiement, celui-ci se    

fera le 31 mars. 

Plus d’infos auprès de 
vos délégués CFDT. 
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